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Chiffres utiles – juillet 2011 
 

 

 

 

SMIC (revalorisé au 1
er

 janvier de chaque année) 

 

� SMIC horaire : 9,00 € brut 

� Minimum garanti : 3,36 € 

� SMIC mensuel : 1365,00 brut (pour 151,67 heures) 

 

 

 

Plafond de la Sécurité Sociale (revalorisée au 1
er

 janvier de chaque année) 

 

� Année : 35 352 € 

� Trimestre : 8 838 € 

� Mois : 2 946 € 

� Semaine : 680 € 

� Jour : 162 € 

� Heure : 22 € 

 

 

 

Minimum Conventionnel  

 

� Salaire minimum conventionnel – Branche du Sport - au 1
er

 janvier 2011 : 1313,47 € 

� Valeur du point de la convention collective de l’animation au 1
er

 février 2011 : 5,72 € 

 

 

Taxe sur les salaires 
 

Fraction de la rémunération brute individuelle annuelle               Taux 

 

� N’excédant pas 7 604 €       4,25 % 

� Supérieure à 7 604 € et n’excédant pas 15 185 €    8,50 % 

� Supérieure à 15 185 €                  13,60 %

  

 


